CONSEIL MUNICIPAL DU 17 MARS 2009

L’an deux mille huit, le dix-sept mars à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents : Mrs Besset, Boquier, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux, Mmes Godard, Larochelle, Malazdra, Marcotte formant la majorité des membres en exercice.

Etaient absents excusés : Mme Esnault. Mrs Barbier, Gibert, Laboulais Monsieur Lefrancois a été nommé secrétaire.

ATTRIBUTION DES LOTS DU MARCHE DE RESTRUCTURATION ET D’EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE “L’EAU VIVE”

Monsieur le Maire informe l’assemblée sur les réunions de la commission d’appel d’offres du 5 février 2009 pour l’ouverture des plis, ainsi que du 16 février 2009 et du 17 mars 2009 pour l’analyse des offres, dans le cadre d’une procédure adaptée organisée en application de l’article 28 du Code des marchés publics.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve l’attribution des lots aux entreprises suivantes : Prix H.T.

Lot n°1 : Gros oeuvre /maçonnerie : T2C 71 887,83 €

Lot n°2 : Charpente Métal / Bardage : JOUANNET 34 820,00 €

Lot n°3 : Couverture : GOUJON VALLEE 13 381,48 €

Lot n°4 : Menuiseries Extérieures Aluminium : AVA 32 948,96 €

Lot n°5 : Menuiseries Extérieures PVC : FERMALU 12 643,00 €

Lot n°6 : Menuiseries Intérieures : BARRE et Cie 27 159,80 €

Lot n°7 : Faux - Plafonds : MORICE Entreprise 10 872,10 € Lot n° 8 : Electricité : CARELEC 20 368,69 €

Lot n°9 : Chauffage / VMC : LAMPERIER BILCEI 29 867,42 €

Lot n° 10 : Carrelage / Sols souples : Peinture Normandie 20 308,18 €

Lot n° 11 : Peinture : AEI 14 054,94 €

Lot n°12 : Mobilier scolaire - Lot 12 infructueux

Total hors taxes des 11 lots 288 312,40 €

Le marché est approuvé pour un montant de 288 312,40 € hors taxes, soit 344 821,63 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à signer ce marché de travaux pour le groupe scolaire, et toutes les pièces afférentes au marché.

ACQUISITION DE MOBILIER SCOLAIRE

Monsieur le Maire informe l’assemblée que suite à l’appel d’offres pour la restructuration et l’extension du groupe scolaire, le lot 12 pour la fourniture de mobilier scolaire n’ayant reçu qu’une seule offre de Bureau 27 d’un montant de 11 340,62 € Hors Taxes a du être déclaré infructueux.

De ce fait, un devis a été demandé à la Société UGAP, centrale d’achat non soumise à l’obligation d’appel d’offres.

Monsieur le Maire présente un devis de la Société UGAP pour la fourniture de mobiliers scolaire pour l’école maternelle et l’école primaire d’un montant de 10 044,18 Hors Taxes soit 12 012,84 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte ce devis de la Société UGAP pour la fourniture de mobilier scolaire pour le groupe scolaire “L’Eau Vive” école primaire et maternelle d’un montant de 10 044,18 € hors taxes, soit 12 012,84 € T.T.C.

La dépense dont les crédits sont prévus au budget 2009 sera imputée à l’article 2313-055.

AVENANT POUR LA MAITRISE D’OEUVRE DU GIRATOIRE ROUTE DE LYONS

Vu la délibération du conseil municipal du 10 mai 2007 attribuant le marché de maîtrise d’oeuvre de l’aménagement de sécurité de la RD 42 (route de Lyons) au Cabinet Lecourt - Santus - Jumentier pour un montant de 4 900,00 € hors taxes, soit 5 860,40 € T.T.C. , correspondant à un taux de rémunération de 7 % sur un montant de travaux de 70 000,00 hors taxes.

Monsieur le Maire informe l’assemblée, que le devis quantitatif des travaux réactualisé au mois de janvier 2009 s’élèvant à 134 713,00 € hors taxes, le Cabinet Santus - Lecourt - Jumentier nous adresse un avenant à l’acte d’engagement du 24 mai 2007 s’élevant à 5 417,77 € T.T.C., correspondant à l’enveloppe supplémentaire de travaux de 64 713,00 €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve cet avenant pour le marché de maîtrise d’oeuvre du giratoire de la Route de Lyons d’un montant de 5 417,77 € T.T.C. : le montant Total T.T.C. de cette maîtrise d’oeuvre s’élève donc à 11 278,17 € T.T.C., somme prévue au budget 2009, qui sera imputée à l’article 2313-049. Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant pour la maîtrise d’oeuvre du giratoire de la Route de Lyons.

Calendrier :
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 le 30 mars 2009 à 20 heures 30 : conseil municipal
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 le 31 mars 2009 à 18 heures 30 : C.C.A.S.
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 le 2 avril 2009 à 20 h 30 : Commission Site Saint Romain

